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	Règlement intérieur du VIDE-DRESSING
Complexe sportif de l’UZZINE
Impasse du Forestier 33127 Saint Jean d’Illac



	Règlement intérieur destinés aux exposants


1. Participation
Vente de vêtements, chaussures, accessoires ou articles liés à la mode, à l’exception des bijoux, toutes tailles et toutes saisons.
Articles en bon état.
Vente réservée aux exposants non professionnels.
Les ventes se font directement entre exposants et acheteurs.
Aucune transaction ne passe par le comité organisateur, qui se décharge de toute responsabilité en cas de problème lié à l’utilisation ou à l’état des articles vendus pendant le vide-dressing.
Vente d’armes blanches strictement interdite.
La présence à cette manifestation implique l’acceptation du règlement dans sa totalité.
Pour le bon déroulement de l’événement, toute personne ne respectant pas cette réglementation pourra se voir demander de quitter les lieux.

2. Inscription
Inscription via fiche d’inscription retournée par courrier au siège social.
Tarif : . 10 € l’emplacement de 2 m pouvant comprendre soit une table et deux chaises, soit un emplacement libre destiné à un, deux, ou trois portants. L’option comprenant la table et les chaises n’autorise pas l’exposant à amener de portant.
 . 15 € l’emplacement étendu à 3 m permettant de bénéficier d’une table et deux chaises, ainsi que la possibilité pour l’exposant d’amener son portant (un seul et unique, à la charge de l’exposant).

Un emplacement par famille.
L’association ne disposant pas de portants, les options autorisant la présence de portants implique pour l’exposant de se charger d’apporter son propre équipement.
Pour garantir une organisation harmonieuse, il est interdit de rajouter ses propres tables.
Les inscriptions se font par ordre d’arrivée, avec bulletin d’inscription complété, droit d’inscription réglé et règlement intérieur signé.
Il est interdit de s’inscrire et d’attribuer son emplacement à une autre personne.
Une fois le quota atteint, le comité organisateur proposera une liste d’attente.
Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement.
Les places non occupées à 8h30 seront redistribuées après appel.
Le vide-dressing est ouvert à tous à condition que l’inscription ait été validée et le versement effectué à l’association Modus Vivendi.
3. Installation & horaires
Pour que chacun puisse s’installer sereinement merci de respecter les horaires suivants :
Arrivée : 7h30 pour installation
Début 9h00 – Fin : 16h00
Démontage : 16h00 – 17h00
Les exposants peuvent être aidés ou remplacés par un bénévole si besoin.

4. Organisation des espaces
Chaque exposant dispose d’un emplacement précis.
Les articles restent dans l’espace attribué.
Matériel personnel à prévoir par l’exposant : portants, cintres, sacs.
L’exposant est prié de laisser l’endroit qu’il a occupé propre. Merci de contribuer à un espace agréable pour tous.
Il est recommandé de prévoir de la monnaie pour les échanges avec les visiteurs et pour les achats éventuels à la buvette. 

5. Communication
Les informations officielles concernant l’événement sont diffusées par l’organisation.

6. Sécurité
L’organisation n’est pas responsable des pertes, vols ou dommages.
Merci de respecter la circulation et les allées pour la sécurité de tous.
Chaque exposant gère sa caisse et ses affaires personnelles.
Les animaux sont interdits dans la salle.
En cas de non-respect du règlement, les organisateurs seront seuls juges pour prendre toute décision.

7. Fin & dons
Les exposants peuvent faire don de leurs articles à la fin de l’événement pour les associations.
Nous remercions chaleureusement les exposants qui participent ainsi à la dynamique solidaire de l’événement.

Nom et Prénom : ............................................................................
Date : .........................................
Signature


Association Modus Vivendi
Siège social : 148 impasse Videau 33127 Saint Jean d’Illac
Contact : 06 82 73 40 74 - illacmodusvivendi@gmail.com
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